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eux-mömes. Cet exercice tout-ä-fait pratique, mis en usage pour la premiöre fois

dans ces cours, fut execute par tous avec entrain et ful tres instructif pour les

sapeurs.
En fait de travaux de campement, les sapeurs conslruisiront deux baraques

rondes el deux dites rectangulaires, deux gueiites, un ratelier d'armes et six

especes de cuisine de camp et de bivouac ; on ötablit on outre un camp de grandes

tentes pour une compagnie et un camp de tentes-abri pour le meme nombre

d'hommes.

Un pont ä chevalets ä 6 portees, trös solide el construit entierement on bois

rond, a pu convaincre Tinspecleur que les sapeurs d'infanterie ont aussi profite de

Tinstruclion sous cc rapport.

Nous terminons le prösent rapport en exprimant los deux vceux suivants :

1° Que des officiers soient rögulierement commandös pour ce cours, pour que,
dans im avenir non trop öloignö, il se trouve dans chaque bataillon un officier

qui ait suivi pratiquement un cours de sapeurs d'infanterie;

2° Quo Ton n'y envoie que. des hommes intelligente, ayant iceu une instruetion

scolaire süffisante, afin quo l'enseignement puisse marcher avec succös.

Le döparloment saisit celle occasion pour vous prior d'agröer, trös honorös

Messieurs, Tassurance do notre consideration la plus dislinguöe.

Le chef du departement militaire födöral,
C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Parmi les Iraclanda de l'Assemblöe födörale, laquelle est convoquöe pour le

lundi 5 döcembre prochain, se trouvent les objets miliiaires suivants:

Message sur la motion de M. le conseiller des Etals do Zicglor, domandanl

modification de quelques articles de la loi föderale sur Tadministralion de la justice

penale pour les troupes föderales, du 27 aoüt 1851. (En deliberation au Conseil

dos Etats.)

Message et projet d'arrete, en modification de quelques articles du röglement

pour l'administration de la guerre, du 14 aoüt 1854.

Message et arröte touchant la cröation d'un döpöt födöral de la guerre.
Message et projet d'arrete concernant une Prolongation de delai pour la cons-

truclion de la route de la Furka.
Credits supplementaires.

Le Conseil federal a autorise le döpartement politique ä öclianger les ralifica-

tions sur le concordal de Geneve pour les blessös, avec Baden, Belgique, Dänemark,

Espagne, France, Hesse, Italie, Pays-Bas, Portugal, Prusse et Wurtemberg.

La Societö mililaire vaudoise d'ötat-major et des armes speciales fera, comme

d'habilude, la l'ete de Sle-Barbe celte annee. A cet eflel eile esl convoquöe parM.
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e colonel Veillon pour le samedi 3 döcembre prochain, ä une heure de relevöe,

ä Thötel-de-ville de Lausanne.

L'ordre du jour annonce est le suivant: 1° reception de nouveaux membres;
2° rapport du Comile et passation des comptes; 3° memoire de M. le lieutenant-
colonel Burnier sur les poudres; 4° rapport de M. le major de Valliere sur une

öcole speciale de tir pour l'artillerie; 5° fragments sur les fortifications et Tartillerie

modernes, par M. lc lieutenant-colonel Lecomte; 6° propositions et

memoires individuels.

Aprös la seance le banquet d'usage röunira les membres de la Societe pour une
interessante soiree. Celte annöe le banquet aura lieu ä Thötel des Trois-Suisses.

Les officiers qui desirent y assistcr sont priös de s'annonoer, jusqu'au 1er

döcembre, ä M. le lieutenant-colonel Tissot, ä Lausanne.

iVench&tel. — Dans sa seance du 4 novembre 1864, le Conseil d'Etat a nomine
les aspirants d'infanterie de 2« classe suivants au grade de 2" sous-lieuteuanis
d'infanterie :

Debrot, Paul-Cesar, au Locle, rang de ce jour; — Piaget, Jules, ä Neuchätel,

rang du 5 courant; — Jornod, Alfred-David-Franjois, aux Verriöres.

Vaud. — Le projet de budjet pour 1865 evalue les recettes presumöes de TEtat
ä 3,235,000 fr. Pour sa part le Departement militaire demande 622,200, fr. savoir:

Militaire proprement dit, 390,200 fr.
Gendarmerie, 210,000 »

Carte topographique, 14,000 »»

622,200 fr.
Le militaire proprement dit se divise en

»Militaire federal, 40,000 fr.
Id cantonal, 220,500 »>

Materiel et arsenal, 123,400»
Dans ce dernier chapitre rentrent les depenses pour les fournitures de l'öquipement

aux soldats et pour Tachat de nouveaux fusils ä rembourser en partie ä la

Confederation, ainsi que pour la confection de harnais d'artillerie ä la nouvelle
ordonnance pour une balterie.

— Dans sa söance du 19 novembre, le Conseil d'Etat a nomme 2« sous-lieutenant
de la compagnie de carabiniers d'eiite n° 75, M. C. David, ä Correvon; dans celle
du 21 novembre, il a nommö M. R.-V. Barbezat, ä Payerne, ler sous-lieutenant
du n° 4 du 26« bataillon d'eiite; il a delivre un brevet de medecin-adjoint, avec

grade de l«r sous-lieutenant, ä M. Eug. Piccard, k Lausanne.

— Le Conseil d'Etat a nomme M. L. Dupuis, ä Lausanne, 2° sous lieutenant du

ii° 3 du bataillon n° 3 du bataillon 113; — capitaine aide-major du bataillon n° 7

de reserve cantonale M. L. Guibert, ä Villars-sous-Yens; — 1er sous-lieutenant de

chasseurs de droite du 10c bataillon d'eiite M. Ch. Pasche, k Oron.

— Le Conseil d'Etat a nomme M. S. Kess, k Moudon, U>~ sous-lieulenant aux
chasseurs de gauche du 70° bataillon d'eiite; et M. H. Hinderer, k Yverdon, 2»-'

sous-lieutenant de chasseurs de gauche du 11« bataillon de röserve cantonale.
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